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Cliquez sur ce lien  www.majdc.fr  

J’accède à la page d’accueil et je me connecte 

 

Etape 1 : Ma date de JDC n’est pas encore fixée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

A cette étape, je peux :  

1-Contacter mon CSNJ 

2-Demander une exemption 

3-Déclarer une période d’absence 

4-Mettre à jour mes données personnelles 

« Cliquez sur les boutons de navigation » 

 

 

Après m’être connecté à mon espace 

personnel, je retrouve ma situation dans la 

rubrique « Ma JDC ».                                                                         

Ce message précise ma situation vis-à-vis de la 

JDC et les prochaines étapes de mon parcours.  

1 

2 
3 

4 

http://www.majdc.fr/
http://www.majdc.fr/
http://www.majdc.fr/


L’espace jeune de www.majdc.fr  

p. 2 Direction du service national et de la jeunesse             26/07/2023 
d.ldx 

   

Etape 2 : Ma date de JDC est fixée, mais pas confirmée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Après m’être connecté à mon espace personnel, je 

retrouve ma situation dans la rubrique « Ma JDC ».                                                                         

Ce message précise ma situation vis-à-vis de la JDC 

et les prochaines étapes de mon parcours.              

La seule différence avec la première étape, c’est 

cette phrase signifiant que la date de ma JDC est 

prévue, mais pas encore figée. 

A cette étape, je peux toujours :  

1-Contacter mon CSNJ 

2-Demander une exemption 

3-Déclarer une période d’absence 

4-Mettre à jour mes données personnelles 

« Cliquez sur les boutons de navigation » 
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Etape 3 : Ma date de JDC est confirmée, mais je n’ai 

pas encore la convocation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Après m’être connecté, je retrouve ma situation dans 

la rubrique « Ma JDC ».                                                                         

A cette étape, mon espace a littéralement changé.      

Je connais désormais la date prévue pour ma JDC et 

j’ai également accès à plusieurs informations utiles         

J’ai d’ailleurs accès à une nouvelle fonctionnalité.       

Le changement de date de convocation 

« Cliquez sur les boutons de navigation » 
5 

A cette étape, je peux toujours :  

1-Contacter mon CSNJ 

2-Demander une exemption 

4-Mettre à jour mes données 

personnelles 

« Cliquez sur les boutons de 

navigation » 

Je peux également demander une 

attestation provisoire à mon centre de 

gestion en cliquant sur                    

« Mes démarches » 
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Etape 4 : Ma date de JDC est confirmée, ma 

convocation est disponible 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Après m’être connecté, je retrouve ma situation dans 

la rubrique « Ma JDC ».                                                                         

A ce stade, je retrouve à peu près la même situation 

qu’à l’étape 3.                                                                       

Le message indique que ma convocation est disponible 

en téléchargement.                                                              

Il suffit pour cela de cliquer sur le lien. 

La convocation sera directement téléchargée en 

format PDF.                                                                                                

Si j’utilise mon smartphone pour la télécharger, il me 

faudra un lecteur PDF pour l’ouvrir.                                           

D’ailleurs, je n’ai pas besoin de l’imprimer.                                

Le jour J, il suffira de la montrer sur mon smartphone. 

A cette étape, je peux toujours :  

1-Contacter mon CSNJ 

2-Demander une exemption 

4-Mettre à jour mes données personnelles 

5-Changer de date 

« Cliquez sur les boutons de navigation » 
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Etape 5 : Je n’ai pas pu effectuer ma JDC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Après m’être connecté, je retrouve ma situation dans 

la rubrique « Ma JDC ».                                                                         

Le message indique qu’il me faut prendre contact avec 

mon centre de gestion pour mettre à jour mon dossier 

et convenir d’une nouvelle date. 

A cette étape, je peux :  

1-Contacter mon CSNJ 

2-Demander une exemption 

4-Mettre à jour mes données personnelles 

 « Cliquez sur les boutons de navigation » 
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Etape 6 : J’ai effectué ma JDC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Après m’être connecté, je retrouve ma situation dans 

la rubrique « Ma JDC ».                                                                         

Le message indique que mon attestation de 

participation est désormais disponible sur mon espace 

personnel. 

A cette étape, je peux :  

1-Contacter mon CSNJ 

4-Mettre à jour mes données personnelles 

 « Cliquez sur les boutons de navigation » 

L’attestation sera directement téléchargée en format PDF.                                                                                                

Si j’utilise mon smartphone pour la télécharger, il me 

faudra un lecteur PDF pour l’ouvrir. 
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1-Je contacte mon centre de gestion 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Je peux contacter mon centre de gestion de plusieurs 

façons. 

-Par téléphone (service vocal interactif) 

-Par E-mail (un clic ouvre mon logiciel de messagerie) 

-Par courrier postal (délai de traitement relativement long) 

-Depuis mon espace personnel 

Si je choisis la dernière solution, je clique sur 

« Ecrire un message » 
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Je choisis l’objet de ma 

demande 

Au besoin je peux déposer 

une pièce justificative en 

cliquant sur ce bouton 

(Attention aux critères 

techniques) 

Je rédige mon message et 

je clique sur « Envoyer » 

Si les critères techniques 

de la pièce justificative ne 

sont pas respectés, des 

messages d’erreur seront 

affichés 

http://www.majdc.fr/
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Par exemple, j’ai besoin d’un justificatif 

supplémentaire que je ne trouve pas sur 

mon espace. Je coche la bonne rubrique… 

…Je dépose une PJ (par exemple ici mon 

attestation de participation) … 

…Je rédige mon message… 

…Et je clique sur « Envoyer ». 

Ce message informatif me confirme que ma 

demande a bien été transmise 

Et je retrouve l’historique des messages 

envoyés par le système 

Mon centre de gestion reçoit directement le 

message avec mon état civil, mon identifiant 

défense et l’objet de ma demande. 

Il pourra me transmettre le justificatif par E-mail, 

directement sur ma messagerie.  

http://www.majdc.fr/
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Pour envoyer un nouveau message, je clique sur 

« Nouveau message »  

Pour un message de type « Autre demande », je 

dois préciser moi-même l’objet (par exemple, 

pour apporter une précision supplémentaire) 

Comme auparavant, un message confirme l’envoi 

et ma demande est archivée dans l’historique de 

ma messagerie. 

NB : Au besoin, je peux supprimer directement les messages 

archivés en cliquant sur la corbeille, puis sur « Supprimer ». 

Dans tous les cas, ils seront supprimés automatiquement au bout 

de 90 jours. 

Mon centre de gestion reçoit directement mon 

nouveau message pour traitement. 

Retour Etape 1 Retour Etape 2 Retour Etape 3 Retour Etape 4 Retour Etape 5 Retour Etape 6 
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2-Je demande une exemption 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour demander une 

exemption, il suffit de déposer 

une copie de l’un des 

documents demandés 

Pour déposer ces documents, 

je clique sur « Ajouter un 

document »  

Je peux déposer deux 

documents maximum dans la 

même demande (Attention 

aux critères techniques) 

Je rédige un message pour 

expliquer ma demande et je 

clique sur                  

« Demander une exemption » 
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Ma demande a bien été prise en compte, 

ce message me le confirme. 

Ma situation a évolué et m’indique que ma demande est en cours 

de traitement. A ce stade, je peux uniquement mettre à jour mes 

données personnelles, en cliquant sur ce bouton 

Je reçois un E-mail automatique, accusant 

réception de ma demande. 

Mon centre de gestion reçoit également un E-mail avec mon 

état civil, mon identifiant défense et l’objet de ma demande. 

Il pourra donc l’étudier et la traiter 

Une fois ma demande traitée et acceptée, ma situation évolue.                

Le message m’indique que je ne suis plus concerné par la JDC.                   

Mon attestation d’exemption est disponible sur mon espace               

(rubrique « Mes documents) 

Retour Etape 1 Retour Etape 2 Retour Etape 3 Retour Etape 4 Retour Etape 5 Retour Etape 6 
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3-Je déclare une période d’absence 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Après avoir cliqué sur le bouton 

« Déclarer une période d’absence », 

j’accède à cet écran.                                  

Ce message explique les modalités. 

Je choisis donc ma période 

d’indisponibilité en saisissant la date de 

début et de fin… 

…Et je clique sur le bouton. 

Ma demande est bien prise en compte et 

transmise à mon centre de gestion. 

Je clique sur « Revenir à l’accueil »… 

…Et j’accède à ma situation, qui a évolué.                                                         

La déclaration de ma période 

d’indisponibilité est notifiée.                    

Je ne serai donc pas convoqué dans ce 

créneau. 

Retour Etape 1 Retour Etape 2 Retour Etape 3 Retour Etape 4 Retour Etape 5 Retour Etape 6 
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4-Je modifie mes données personnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’accède au même formulaire que pour la 

création de mon espace personnel. 

D’abord mes informations générales 

Mon identifiant défense, que je ne peux 

pas modifier. 

Mes données d’état-civil. 

Si je les modifie, il me faudra fournir une 

pièce d’identité. Comme stipulé dans le 

chapitre 1 (comment créer mon espace 

personnel)  

http://www.majdc.fr/
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Ma ou mes nationalités 

Si je déclare une deuxième nationalité, il 

faudra envoyer la copie d’une pièce 

d’identité de ce pays (passeport ou carte 

d’identité).                                                               

Par ailleurs, la France bénéficie de 

conventions avec certains pays, 

permettant à leurs ressortissants de 

choisir entre le service national Français 

ou celui de l’autre pays.                             

Après validation de la mise à jour des 

données, je le verrai dans ma situation.                                        

Je clique donc sur suivant. 

Je mets à jour mes coordonnées et 

mes informations diverses, je clique 

sur suivant et je valide. 

http://www.majdc.fr/
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Je n’oublie pas de transmettre ma copie 

d’une pièce d’identité de ce pays 

(passeport ou carte d’identité). 

Je peux déposer jusqu’à deux fichiers 

maximum, en respectant les critères 

techniques. 

Je clique ensuite sur                

« Transmettre mes justificatifs » 

La modification est terminée, je 

clique ici pour revenir à ma 

situation 

Ma situation a encore évolué et 

m’indique que ma demande est en 

cours de traitement. 

Une fois ma deuxième nationalité acceptée par 

mon centre de gestion, ma situation a encore 

évoluée.                                                                        

En effet, en étant binational, je bénéficie d’une 

convention internationale entre mes deux pays 

de nationalité. Je vais devoir opter pour le service 

national de l’un des deux pays.                               

D’ici là, je ne peux pas être convoqué à la JDC.        

Je peux demander une attestation provisoire à 

mon centre de gestion.                                        

Pour cela, je clique sur « Mes démarches »… 

Retour Etape 1 Retour Etape 2 Retour Etape 3 Retour Etape 4 Retour Etape 5 Retour Etape 6 
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Je demande une attestation provisoire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Je peux demander une attestation provisoire à 

mon centre de gestion.                                        

Pour cela, je clique sur « Mes démarches »… 

…Puis sur ce bouton… 

…Je coche « Attestation provisoire JDC » et je 

clique sur « Envoyer » 

Ma demande est bien prise en compte et mon 

centre de gestion reçoit l’E-mail directement 

pour traitement 
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5-Je modifie la date de ma JDC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir cliqué sur le bouton « Changer de 

date de convocation », j’accède à cet écran. 

Je peux préciser des jours préférentiels 

Cette période est imposée.                               

Je peux la réduire pour affiner ma recherche, 

mais tout en restant entre les dates de début 

et de fin affichées  

Par exemple, du 15/05 au 15/06  OK… 

…mais du 10/05 au 23/06  KO 

Je peux chercher un site adapté 

Les modalités de critère de recherche de 

date sont expliquées ici 

http://www.majdc.fr/
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Par exemple, je ne suis pas du tout 

disponible le 8 juin car j’ai un examen 

important.                                                             

En revanche, il me faut tout de même 

effectuer ma JDC le plus vite possible.           

Je me rends donc disponible tous les jours 

sauf le samedi,                                                   

du 12/05/2023 (puisque le système 

m’impose cette date de début)           

jusqu’au 07/06/2023.                                                            

Et je clique sur « Rechercher » 

Parfait, le site a trouvé deux dates dans mon 

créneau. Je choisis le 25 mai en cochant et je 

valide en cliquant sur le bouton 

Si le résultat de ma recherche ne me 

convient pas, ou s’il n’y a pas de places 

disponibles, je peux toujours modifier les 

critères en cliquant sur ce lien. Je peux aussi 

contacter mon centre de gestion  
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Mon centre de gestion a d’ailleurs reçu directement 

un        E-mail pour traitement.                                                                     

Il est toujours possible de le contacter depuis mon 

espace personnel 

Comme toujours, un message m’informe que 

ma demande a bien été prise en compte. 

Je clique sur « Revenir à l’accueil » 

Ma situation a évolué et ce message m’indique 

que ma demande est en cours de traitement 

1 

Une fois que ma demande de changement est acceptée, ma 

situation change.                                                                              

Le message indique maintenant que je suis prévu à la JDC du 

25 mai au lieu du 08 juin. 
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